
Ne jetez pas ce tract sur la voie publique, faîtes-le circuler. 

 

 
 

INTERDICTION DE CIRCULER EN VILLE  

 
25 agglomérations projettent d’interdire aux véhicules « anciens » d’accéder en ville. 

C’est le cas à Paris depuis le 1er juillet 2016 ! 

L’interdiction concerne les deux-roues motorisés mis en circulation avant 1999 et les voitures 

d’avant 1997, puis progressivement elle sera étendue aux véhicules d’avant 2007!  

 

Les politiques prétextent la pollution de l’atmosphère en désignant les usagers de la route comme les grands 

coupables, alors que la plus grande part de la pollution est provoquée par l’industrie, les épandages agricoles, 

le chauffage des habitations et le fret routier international. 
 

Seules solutions proposées par nos élus : nous contraindre à acheter un véhicule neuf (si ça ce n’est pas de 

l’obsolescence programmée…) ou nous apprendre à nous en passer. QUEL MEPRIS !!! 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STOP !! Une politique raisonnée d’amélioration de 

l’Environnement est possible, sans que les seuls usagers 

de la route en fassent les frais ; une politique construite  

avec et par les usagers ! 

Informez-vous :  

http://www.ffmc.asso.fr 

https://www.facebook.com/FFMC.Haute.Garonne 

 

 

 

http://www.ffmc.asso.fr/
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